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Erwägungen

E. 1
La recourante ne recourt par contre une décision rendue par le Tribunal de protection, mais
se plaint de l’absence du prononcé d’une telle décision. Elle vise par conséquent le recours
prévu par l'art. 319 let. c CPC, soit celui formé pour retard injustifié du Tribunal. 1.1.1 Le
retard injustifié couvre l'hypothèse d'une absence de décision, constitutive de déni de justice
matériel, étant rappelé que toute partie a droit à ce que sa cause soit jugée dans un délai
raisonnable. (…) Le retard à statuer au sens de l'art. 319 let. c CPC présuppose que le
tribunal saisi ne rend pas de décision attaquable alors qu'il le peut (et le doit). Il n'empêche
qu'un tel retard, pour être sanctionné au sens de l'art. 319 let. c, doit constituer une violation
évidente de ses obligations par la juridiction concernée, ce qui s'apprécie en fonction des
circonstances du cas concret mais ne devrait être admis que dans les cas crasses, c'est-à-dire
lorsque le retard est injustifiable et que le prolongement d'une telle situation ne saurait être
imposé aux parties. En d'autres termes, le recours pour retard injustifié est exclusivement
réservé aux situations dans lesquelles il n'y a pas de décision à attaquer (…) (JEANDIN, CR
CPC Commenté, 2ème éd. 2019, ad art. 319 n. 27 ss). Le recours pour retard injustifié peut
être formé en tout temps (art. 321 al. 4 CPC). 1.2.1 En l’espèce, il ne sera pas revenu sur les
raisons qui ont conduit le Tribunal de protection à retirer aux deux parents la garde de leur
fille et à ordonner son placement en foyer, lesquelles résultent clairement de l’état de fait
détaillé rappelé ci-dessus et ne font pas l’objet du recours. La recourante ne saurait
sérieusement reprocher au Tribunal de protection de ne pas avoir ordonné, sur mesures
superprovisionnelles, le retour de l’enfant à son domicile à la suite du dépôt de sa requête
du 17 juillet 2023. Un tel retour impliquait en effet de s’assurer que les problèmes de santé
de la recourante étaient pris en charge correctement, qu’elle ne consommait plus d’alcool et
qu’elle était compliante et régulière dans ses suivis, ce qui impliquait d’interpeller le SPMi
afin qu’il établisse un rapport circonstancié, tenant compte de l’évolution de la situation. Un
tel rapport a été rendu le 8 août, lequel ne préconisait pas le retour de l’enfant au domicile
de ses parents, mais un élargissement progressif du droit de visite de ceux-ci, autorisé par le
Tribunal de protection par décision du 10 août 2023. Ainsi et contrairement à ce que
soutient la recourante, sa requête du 17 juillet 2023 a donné lieu à une première décision le
10 août 2023 déjà, décision qui certes n’allait pas dans le sens espéré, mais qui était
néanmoins une réponse à sa requête.
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C/23881/2023-CS 1.2.2 Pour le surplus, il ressort de la procédure qu’un nouveau rapport a
été rendu par le SPMi le 4 octobre 2023, lequel préavisait favorablement la restitution aux
parents de la garde et du droit de déterminer le lieu de résidence de leur fille. Ce rapport a
immédiatement été transmis aux parents, afin de recueillir leurs éventuelles observations,
dans le respect de leur droit d’être entendus et une séance de délibération a été convoquée



pour le 1er novembre 2023. Le lendemain, le Tribunal de protection a toutefois été informé
de l’incarcération de G______, de sorte que, la situation ayant évolué, de nouvelles
investigations s’avéraient nécessaires. Or, le Tribunal de protection a immédiatement et à
nouveau mis en œuvre le SPMi, lequel a rendu son rapport le 11 décembre 2023, sur lequel
les parties ont été invitées à se déterminer, la recourante ayant sollicité à plusieurs reprises
l’octroi d’un délai supplémentaire afin, notamment, de produire de nouvelles pièces
relatives à sa situation médicale. Au vu de ce qui précède, il ne saurait être reproché au
Tribunal de protection d’avoir commis un déni de justice, en ne statuant pas encore sur un
éventuel retour à domicile de la mineure D______, alors que des faits nouveaux, qui
méritaient que des investigations soient menées, sont survenus au début du mois de
novembre 2023 et qu’il en va de la sécurité et du bien-être d’une enfant en bas âge. Le
recours pour déni de justice, formé le 13 novembre 2023, alors que les faits nouveaux
étaient déjà survenus, apparaît d’autant plus téméraire que la recourante est assistée d’un
avocat, en mesure de comprendre les enjeux de la procédure. Infondé, le recours sera rejeté.

E. 2
La procédure n’est pas gratuite (art. 67A et 67B RTFMC).

Les frais judiciaires de la procédure, arrêtés à 400 fr., seront mis à la charge de la
recourante, qui succombe et qui sera condamnée à les verser à l’Etat de Genève, soit pour
lui les Services financiers du Pouvoir judiciaire (art. 106 al. 1 CPC). * * * * *
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C/23881/2023-CS PAR CES MOTIFS, La Chambre de surveillance : Rejette le recours
pour déni de justice formé par A______ le 13 novembre 2023 dans le cadre de la procédure
C/23881/2023. Arrête les frais judiciaires de la procédure à 400 fr., mis à la charge de
A______. Condamne en conséquence A______ à verser à l’Etat de Genève, soit pour lui les
Services financiers du Pouvoir judiciaire, la somme de 400 fr. Siégeant : Monsieur
Cédric-Laurent MICHEL, président; Mesdames Paola CAMPOMAGNANI et Ursula
ZEHETBAUER GHAVAMI, juges; Madame Jessica QUINODOZ, greffière.

Indication des voies de recours : Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le
Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110), la présente décision peut être portée
dans les trente jours qui suivent sa notification avec expédition complète (art. 100 al. 1
LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral - 1000 Lausanne 14.
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